
Quels sont les risques en cas de refus du droit d’accès des
salariés à leurs données personnelles ?

Réponse courte

Le refus injustifié ou non motivé du droit d’accès des salariés à leurs données personnelles expose l’employeur à des

sanctions administratives prononcées par la CNPD, pouvant inclure des amendes significatives. Il peut également

entraîner une action en responsabilité civile du salarié pour réparation du préjudice subi, ainsi que des sanctions

pénales en cas de mauvaise foi, de réitération ou de violation grave des obligations.

Ce refus peut aussi porter atteinte à la réputation de l’employeur et entraîner une perte de confiance des salariés.

L’employeur doit donc traiter chaque demande avec diligence, transparence et traçabilité, sous peine de

conséquences juridiques et financières importantes.

Définition

Le droit d’accès est un droit fondamental reconnu à toute personne concernée, dont les salariés, de demander au

responsable du traitement la confirmation que des données à caractère personnel la concernant sont ou non

traitées, ainsi que l’accès à ces données et à certaines informations complémentaires. Ce droit est consacré par

le Code du travail luxembourgeois et la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du

traitement des données à caractère personnel, qui transpose le Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) dans l’ordre

juridique luxembourgeois.

Le refus injustifié d’accorder ce droit constitue une violation susceptible d’engager la responsabilité de

l’employeur, tant sur le plan administratif que civil, voire pénal dans certains cas.

Conditions d’exercice

Le salarié peut exercer son droit d’accès à tout moment, sans avoir à motiver sa demande. L’employeur doit vérifier

l’identité du demandeur afin de garantir la sécurité des données et répondre dans un délai d’un mois à compter de la

réception de la demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois en cas de complexité ou de nombre élevé de

demandes, à condition d’en informer le salarié dans le mois suivant la demande initiale.

Le refus d’accès ne peut être opposé que dans des cas strictement prévus par la loi, notamment lorsque l’exercice du

droit porte atteinte aux droits et libertés d’autrui, à des obligations légales de confidentialité, ou dans le cadre d’une

procédure judiciaire en cours. Toute limitation doit être justifiée, proportionnée et documentée.
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Modalités pratiques

La demande d’accès doit être formulée par écrit, sur support papier ou électronique. L’employeur est tenu de fournir

gratuitement une copie des données personnelles faisant l’objet du traitement, ainsi que les informations prévues à

l’article 15 du RGPD et de la loi du 1er août 2018 (finalités, catégories de données, destinataires, durée de

conservation, existence de droits, etc.).

En cas de refus, l’employeur doit motiver sa décision par écrit, en précisant les raisons légales du refus, et informer le

salarié de la possibilité d’introduire une réclamation auprès de la Commission nationale pour la protection des

données (CNPD) ou de former un recours juridictionnel. La traçabilité des demandes et des réponses doit être

assurée pour garantir la conformité et la preuve du respect des obligations.

Pratiques et recommandations

Le refus injustifié ou non motivé d’un droit d’accès expose l’employeur à plusieurs risques :

Sanctions administratives prononcées par la CNPD, pouvant inclure des amendes significatives.

Action en responsabilité civile du salarié pour réparation du préjudice subi.

Sanction pénale en cas de mauvaise foi, de réitération ou de violation grave des obligations.

Atteinte à la réputation de l’employeur et perte de confiance des salariés.

Il est recommandé de :

Mettre en place des procédures internes claires et documentées pour le traitement des demandes d’accès.

Former les personnes en charge du traitement des demandes à la réglementation applicable.

Assurer la traçabilité et la conservation des échanges relatifs aux demandes d’accès.

Consulter le service juridique ou un expert en cas de doute sur la légitimité d’un refus.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 (principe de protection des données à caractère personnel dans la relation de travail)

Article L.261-2 (droit d’accès du salarié à ses données)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel :

Articles 13 à 15 (droits de la personne concernée)

Articles 38 à 41 (sanctions et voies de recours)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) :

Articles 12 à 15 (droit d’accès et modalités)

Articles 77 à 84 (droit de réclamation, recours et sanctions)

Décisions et recommandations de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD)

Jurisprudence des juridictions luxembourgeoises en matière de protection des données personnelles et de

droit du travail

Un refus injustifié ou non motivé du droit d’accès peut entraîner des sanctions financières importantes, une action en justice du salarié

et une atteinte à la réputation de l’employeur. Il est essentiel de traiter chaque demande avec diligence, transparence et traçabilité, en

respectant strictement les délais et les obligations légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2

